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confrère, pour m<euvais procédés et parole,;I~au sl'occasion d'une alliiirc dlans laquelle ils ont instrumnt.,;pour deux clienlts dlifféren1ts, sous prte.t u c fs
p)oint une contestation 'relative aux fonctions doý' notaire.F ~7011 1 11 LÉGALE :-Vide MONNiI D'AIIGENT.

ONUS PRORANDI :-FÏ(de D)o.ýM.-CESîxNTÉR T.S.<JiivHitiR :- n ouvrier qui eCst blessé par suite idutne faussm rua-noeuvre commune à lui et aux autres ouvriers a une ac-tion en dommages contre le patron des ouvrie 1rs ct ceuxpour qui ils trav~aillaient................................... 
5OPPO13IT10N A FIN D'AN-NULERt: Un défendeur sur lequel un mni-meuble a été vend(u par le Shérif; ne lpeut d1p pIano, siop-poser à la saisie d'un immeuble sur un tiers détenteurd'icelui, sans avoir au l)rétilable, lait annuler le décretdont il demande la nullité, par sonl opposition, et ce dlantsla cause où il a eu hieu ...................... ......... ....98:Le çléfeiïdouir peuit se pourvoir contre un jugementrendu en conformité des dispositions des articles 89, 90,91, 92 C. P. C., par simple Opposition, la veille de lavente'sans aucun oqlre d'un juge, par suite de ce que leprocès verbal de carence n'a jamais été rapporté ni pro-duit ...............................................

187PAIEMENT.-: Le paiement fait dans les trente jours précédant l'ex-écution d'un acte de cession, par suite de l'émanation.<'un bref de capias eontre le faill -i, n'est nul que dans lecas seulement où, le créancier qui reçoit tel paiementconnaissait cette incapacité, ou avait raison probable decroire qu'elle existAit ........................ ......... 1&PRIVILEGE -Vi* Tùmoilva.
PARIS :- Les opérations de bourse qui zi'ont consisté qu'en parissur la hausse et la baisse des fonds puiblics, dent le rè-.glenment n'a jamais eu lieu que par le paiement de simi-ples différenees, ne peuvent être considéirées comme opé-rations sérieuses, pouvant donner lieu à une action utileen paiement de colupte............231

PRIVILEGE :-Vide CO-HÉIaTIER.
PATRON :-Vide OuvRinin.
PRESCRIPTION :- Une cloture de ligne, existant entre deux héri-tages, depuis plus. de 30 ans: doit servir de bàse> à unbornage, sans égard aux titres .................... ..624
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